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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2010-14-5-5  
Séance du vendredi 26 novembre 2010 
 
 

LEVEE DE LA DECHEANCE TRIENNALE ET PROLONGATION 
DU DELAI DE VALIDITE DE SUBVENTIONS  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

DECIDE : 
 

 de lever la déchéance triennale et de prolonger jusqu’au 30 juin 2011 le délai de 
validité pour les opérations citées dans les tableaux figurant dans le rapport ; 

 
 d’autoriser le paiement de ces montants aux différents maîtres d’ouvrage. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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